
référence : BV0923

dégraissant industriel 
d'origine végétale

A.S.R.

FICHE TECHNIQUE
Formulé à partir de bases végétales, ASR est sans danger pour l’environnement.
Sans phosphate. Sans solvant. Qualité contact alimentaire.
Contient moins de 4.5% d’hydroxyde de sodium. Facilement et rapidement biodégradable.
Sécurité de travail et de transport : Irritant.

MODE D'EMPLOI
    * A  la brosse ou au balai : diluer de 1 à 10%.
    * En pulvérisation : diluer de 5 à 10%.
    * En canon à mousse : diluer de 1 à 10%.
    * En appareil H.P. avec réglage de la lance : utiliser le produit pur ou dilué à partir de 30%. 
Dans tous les cas, laisser agir quelques instants et rincer à haute pression, minimum 80 bars, de bas en haut.
Ne pas laisser en contact prolonger sur les métaux sensibles tels que l’aluminium, l’acier galvanisé
Formats proposés : bidon de 5L, 30L et 220 L

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES
Forme : liquide 
P.H. : 13
Densité relative : 1 
Stable dans les conditions normales. Eviter les acides forts
Irritant pur les yeux, irritant pour les voies respiratoires, irritant pour la peau
Facilement biodégradable.
Neutraliser avant rejet.
Récipient vide recyclable.
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GARANTIE : les indications mentionnées sur nos fiches techniques sont le résultat d'essais objectifs communiqués par nos laboratoires à titre d'information. Elles ne sauraient cependant constituer  
une garantie ni engagement de notre part. La manipulation et la mise en oeuvre de notre produit échapant à notre contrôle, il importe à l'utilisateur de s'assurer par des essais préalables que celui-ci lui 
convient parfaitement tant qu'à l'usage qu'il le destine, tant qu'à la résistance ou à la sensibilité des supports sur lesquels il est appliqué. Par conséquent, notre responsabilité ne saurait être engagée 
dans le cas de dommages ou de dégâts.Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d'un produit reconnu défectueux dans un délai d'une année après sa livraison.


